
N/Réf. : 07-2500/28122 - 1 -  

Règlement numéro 705    

   
Compilation administrative   

 

Ville de L’Île-Perrot 
MRC de Vaudreuil-Soulanges 
Province de Québec 

 
 

COMPILATION ADMINISTRATIVE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 705 

Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 8 990 520 $ pour la 
construction d’un complexe aquatique 

  
R. 705-1, a. 2.1 

 

Numéro de 
règlement 

Date d’adoption Numéro de 
résolution 

Date d’entrée en 
vigueur 

705 14 juillet 2020 2020-07-195 15 octobre 2020 

-- 5 octobre 2020 2020-10-266 15 octobre 2020 

705-1 7 juin 2022 2022-06-157 7 juillet 2022 

 

La présente compilation administrative intègre les modifications apportées par les règlements 
apparaissant au tableau ci-dessus. Elle n’a aucune valeur légale. Seules les copies de 
règlements revêtues du sceau de la Ville et signées par la personne responsable du Service des 
affaires juridiques et du greffe de la Ville ont une valeur légale. 
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(Omis). 

ARTICLE 1. Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2. Nature de la dépense 

Le conseil est autorisé à faire réaliser les travaux de construction d’un complexe aquatique 
extérieur au coût de 8 990 520 $ incluant les honoraires professionnels, le coût de construction, les 
équipements hors contrat, les imprévus, les taxes nettes et les frais de règlement, tel qu’il appert 
de l’estimation détaillée préparée par Yvan De Lachevrotière, directeur général adjoint de la Ville 
de L’Île-Perrot, en date du 30 mai 2022, et de la plus basse soumission conforme dans le cadre de 
l’appel d’offres 2022-05-PUB, lesquelles font partie intégrante du présent règlement comme 
annexes « I » et « II ». 

Le complexe aquatique extérieur sera construit sur le lot 2 799 719, tel que démontré sur le croquis 
joint au présent règlement comme annexe « III ». 

  
Résolution 2020-10-266; R. 705-1, a. 2.2 

ARTICLE 3. Montant de la dépense 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 8 990 520 $ pour les fins du présent règlement. 

  
R. 705-1, a. 2.3 

ARTICLE 4. Montant et terme de l’emprunt 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 8 990 520 $ sur une période de 30 ans. 

  
R. 705-1, a. 2.4 

ARTICLE 5. Taxation et tarification 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 6. Affectation insuffisante 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7. Contribution ou subvention 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la 
dépense décrétée par le présent règlement. 
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Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 

ARTICLE 8. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE I ESTIMATION DES COÛTS DU PROJET 

(a. 2) 
 
 

 
 

  
R. 705-1, a. 2.5 
  

Projet: Complexe aquatique extérieur Vi l le de L'Î le-Perrot Date: 2022-05-30

Objet: Règlement numéro 705

Équipements  hors  contrat 160 000.00  $    

Imprévus

30-mai-22

Financement par le règlement numéro 705 3 623 173.00  $                                                       

Financement par le règlement d'emprunt numéro 705-1 5 367 347.57  $                                                       

Fra is  de règlement 261 859.82  $                                                          

FINANCEMENT DU PROJET

Coût total du projet 8 990 520.57  $                                                   

Sous-Total 1 8 314 000.00  $                                                       

Taxes  (nettes) 414 660.75  $                                                          

Sous-total 2 8 728 660.75  $                                                       

Montant total du financement 8 990 520.57  $                                                   

Yvan De Lachevrotière, DGA,                                                                                                  

Directeur des  services  techniques , travaux publ ics ,                                                      

Date

ESTIMATION DES COÛTS

Montant

210 000.00  $                                                          

7 694 000.00  $                                                       

Description

Honoraires  profess ionnels , architectes  et ingénieurs  (survei l lance)

Coût de construction (plus  basse soumiss ion conforme)

250 000.00  $                                                          

Description Montant
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ANNEXE II SOUMISSION CONSTRUCTION JACQUES THÉORÊT 

(a. 2) 
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R. 705-1, a. 2.5 
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ANNEXE III CROQUIS DE L’EMPLACEMENT DU COMPLEXE AQUATIQUE 
EXTÉRIEUR 

(a. 2) 
 
 

 

  
Résolution 2020-10-266; R. 705-1, a. 2.5 


